
SMIRTOM  

du SAINT-AMANDOIS                                              Extrait du registre des délibérations 

          Comité syndical du 28 mars 2017 

L’an deux mil dix sept, le 28 mars  à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-
Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation : 20 mars 2017 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    18 

Pouvoirs :   1 
   Absents, excusés : 13 
 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :madame Clarisse DULUC, messieurs  Bertrand 

DESNOIX  , Jacques DEVOUCOUX , Bernard JAMET ,Guy LAINE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :messieurs Olivier HURABIELLE , Michel 

PERRIOT, Michel SAUVAGNAT; COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :  

messieurs Dominique BURLAUD,  Michel DE PAULE , Christian FAUCHER  ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES BERRY GRAND SUD :  monsieur Dominique DUBREUIL; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DES TROIS PROVINCES : :messieurs Paul BERNARD, Olivier COMBETTE; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : monsieur  Thierry PORIKIAN ;COMMUNAUTE DE COMMUNES  

BERRY LOIRE VAUVISE  : madame Christine JAMET,  monsieur André DELAVAULT ; 

;COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE , NIEVRE ET BERTRANGES  : monsieur Jacques BRUNET ; 

POUVOIRS 

  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES :  Monsieur Roland GILBERT a donné 

pouvoir à M. Thierry PORIKIAN ; 

ABSENTS ; EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  : madame Edith MICHELIC, messieurs 

Pascal AUGENDRE,   Guy THOMAS  ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE 

LOIRE ET VAL D ’A UBOIS : messieurs Pierre MANCION,  Jean-Pierre RENAULT ;COMMUNAUTE DE 

COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  : monsieur Alain MANSSENS  ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES BERRY GRAND SUD : :mesdames  Chantal TRAVERS, Brigitte REBMANN, messieurs 

Jean-Paul JOLIET, Nicolas NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : 

monsieur François RICHARD COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : monsieur  Guy 

SAMIERI ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY LOIRE VAUVISE  : monsieur  Yves DEBONO ; 

M. Olivier HURABIELLE est désigné comme secrétaire de séance. 
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Délibération n° 2017-DC0007 

INDEMNITES DES ELUS – REVALORISATION DE L’INDICE 2015 

 

Par circulaire en date du 8 mars 2017, la préfecture du Cher a signalé que, par décret                       
n° 2017-85 du 26 janvier 2017, l’indice brut terminal servant de base au calcul des indemnités 
de fonction des élus était passé de 1015 à 1022. 

Si les délibérations indemnitaires prises par les collectivités lors des dernières élections font 
référence expressément à l’indice brut terminal 1015, une nouvelle délibération est nécessaire 
et il convient de viser « l’indice brut terminal de la fonction publique » sans autre précision, car 
une nouvelle modification de cet indice est prévue en janvier 2018. 

Le syndicat se trouve dans ce cas. 

En conséquence, le montant de l’indemnité pour l’exercice effectif des fonctions de président est fixé 
comme suit : 

� 29,53 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

Celui des vice-présidents est fixé comme suit : 

� 1er vice-président     11,81% de l’indice brut terminal de la fonction publique 
� 2e vice-président     11,81% de l’indice brut terminal de la fonction publique 
� 3e vice-président     11,81% de l’indice brut terminal de la fonction publique 

 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, accepte cette nouvelle rédaction et les 
montants correspondants. 

POUR EXTRAIT CONFORME 

  Le président, 
 
 
 
  Bernard JAMET 


